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Introduction


« Quand tu chantes, je chante avec toi, liberté. » En juin 1984, l’air du chœur des esclaves de Nabucco, repris par Nana Mouskouri, devient le chant de ralliement des défenseurs de l’école libre. Les manifestants s’opposent au projet de loi Savary, qui vise à réformer l’enseignement privé en l’intégrant à un grand service public unifié. Refusant la fonctionnarisation de leurs enseignants, le secrétariat général et la fédération des parents d’élèves de l’enseignement catholique se mobilisent. Ils défendent dans la rue une conception de l’éducation associant sa qualité à l’existence d’une offre scolaire diversifiée (Prost, 1992). Le soulèvement culmine le 24 juin 1984, quand un à deux millions de personnes défilent dans les rues de Paris en scandant les slogans « Pays libre, écoles libres » ou encore « L’école libre, c’est la liberté ». Cette manifestation – numériquement, l’une des plus importantes de l’histoire de France – dépasse largement les milieux catholiques : les parents rejettent le monopole étatique sur l’enseignement, qui leur ôterait toute possibilité de recours au privé en cas d’insatisfaction (Poucet, 2011). L’ampleur de la protestation conduit à l’abandon du projet de loi et à la démission du ministre de l’Éducation Alain Savary (Mayeur, 1985).

Cette réforme ratée a entériné deux statuts juridiques distincts, relatifs à « deux écoles » : d’un côté l’école publique, de l’autre l’école privée sous contrat, largement financée par les fonds publics1. Si la coexistence de deux systèmes parallèles a pu susciter des débats passionnés, depuis 1984, aucun gouvernement n’a plus abordé ce sujet sensible. Les établissements privés sont donc encore aujourd’hui encadrés par la loi Debré de 1959. Leur reconnaissant un « caractère propre », ce cadre juridique leur offre la possibilité de se lier à l’État par une relation contractuelle dès lors qu’ils répondent à un « besoin scolaire » reconnu par le recteur. L’enseignement privé sous contrat scolarise actuellement la quasi-totalité des élèves du privé (98 %) et l’enseignement catholique représente à lui seul 96 % des élèves de ce secteur2. En contrepartie d’un contrôle régulier et du respect des programmes scolaires, l’État rémunère les enseignants et les collectivités territoriales financent les dépenses de fonctionnement relatives à la scolarisation des élèves. Ce statut particulier fait des établissements privés sous contrat un « service privé d’intérêt général » (Ballion, 1982) ou encore un « service privé d’enseignement public » (Langouët, 2011). Ce secteur prend en charge 17,6 % des élèves du primaire et du secondaire, soit plus de deux millions d’élèves. Il accueille deux enfants sur cinq au cours de leur scolarité (Langouët et Léger, 1997 ; Caille, 2004). À Paris, l’enseignement catholique sous contrat scolarise plus de 80 000 élèves à la rentrée 2021, soit 23 % des élèves parisiens3.

L’attachement des familles aux écoles catholiques et leur importance numérique ont constitué deux éléments motivant l’étude de leur mode de socialisation, auxquels s’ajoute un troisième : l’intérêt pour leur « caractère propre ». D’après le Statut de l’enseignement catholique4, le caractère propre « s’exprime dans le projet éducatif de chaque école » (Article 18). Ce projet doit être explicitement fondé sur l’Évangile et permettre l’imbrication de l’apprentissage de connaissances, de valeurs et de vérités : « Le projet éducatif est le garant de l’unité de l’école, de la communauté qui la constitue et de sa mission. Cet impératif d’unité commande que, dans chaque projet éducatif, on ne fasse pas de “séparation entre le temps d’apprentissage et les temps d’éducation, entre les temps de la connaissance et les temps de la sagesse. Les diverses disciplines ne présentent pas seulement des connaissances à acquérir mais des valeurs à assimiler et des vérités à découvrir […]”5 » (Article 21). Ce système est donc porteur d’un projet éducatif spécifique, dans lequel l’école n’agit pas exclusivement sur le plan des savoirs scolaires.

L’enseignement catholique a également un fonctionnement qui lui est propre. Chaque établissement relève d’une autorité de tutelle, mandatée ou agréée par l’évêque du lieu. Avec l’accord de ce dernier, elle nomme le chef d’établissement, qui « reçoit mission de l’Église » (Article 32) et doit lui rendre compte. Un prêtre est « envoyé à la communauté éducative » pour signifier que « le Christ, unique pasteur, lui est présent » (Article 53). Le chef d’établissement recrute les enseignants, contractuels de la fonction publique. Ces derniers ont la possibilité de passer le certificat d’aptitude au professorat de l’enseignement privé (Cafep) ou le concours de recrutement des professeurs des écoles (Crpe). Ils sont formés dans les instituts de formation de l’enseignement catholique (Isfec), équivalant aux instituts nationaux supérieurs du professorat et de l’éducation (Inspe) de l’enseignement public. La gestion économique, financière et sociale des écoles est assurée par les organismes de gestion de l’enseignement catholique (Ogec), qui emploient le personnel administratif, d’éducation, d’entretien et de restauration. Les contributions des familles sont destinées à financer les dépenses liées au « caractère propre » des établissements et les investissements immobiliers6. L’ensemble de ces acteurs (enseignants, prêtres, personnel administratif) forme, selon le Statut, une « communauté éducative » de laquelle les parents sont pleinement partie prenante.

Le présent ouvrage propose de rendre compte de la socialisation des enfants dans ce type d’établissement, c’est-à-dire de la façon dont ils sont formés et transformés (Darmon, 2016) par l’institution. Pour ce faire, nous partirons d’un cas – une école primaire privée catholique sous contrat, privilégiée – étudié lors d’une ethnographie d’un an mêlant observations, entretiens et questionnaire. Par une analyse du processus de socialisation des enfants entre école, famille, paroisse et groupe de pairs, nous rendrons compte de la construction en train de se faire de dispositions socialement différenciées et différenciatrices. Par dispositions, nous entendons « les façons d’être, de faire et de voir le monde, les inclinations à agir de telle ou telle manière ou à ressentir telle ou telle chose » (ibid., p. 20).


Questions de recherche et travail conceptuel

Cet ouvrage vise à contribuer à la sociologie de l’école, des styles éducatifs parentaux et de la différenciation sociale durant l’enfance, en se focalisant sur un contexte de socialisation spécifique, celui de l’école catholique, et un milieu particulier, celui des classes supérieures à fort capital économique. Une question a guidé l’enquête : quel type de personne l’école catholique et les parents visent-t-ils à former, par quels moyens, et y parviennent-ils ? Nous avons questionné la force d’une socialisation qui se veut totale. L’est-elle réellement, dans le sens où les sources socialisatrices sont consonantes et qu’elle est intégrée telle quelle par les enfants ? Si elle parvient à l’être, à quelles conditions ?

Pour répondre à ces questions, nous avons étudié ce que le dispositif « école catholique » fait aux enfants, mais également ce que les enfants font dans et de ce dispositif. Nous avons analysé le contexte de socialisation, les intentions, la coordination et les pratiques des agents socialisateurs, ainsi que les modes d’appropriation par les « socialisés » des messages dont ils font l’objet (Depoilly et Kakpo, 2019). Cette étude s’inscrit ainsi dans celle plus large de la genèse de sujets sociaux, entre rapports intergénérationnels et sociabilités enfantines (Rochex, 2019). L’analyse dispositionnaliste et contextualiste (Darmon, 2016 ; Lahire, 2019) nous permet de saisir les inégalités dans l’enfance, mais également dans les années qui suivent, par la mise au jour de la sociogenèse de leurs dispositions sociales. Nous nous focaliserons sur trois ensembles de dispositions : celles qui ont trait au rapport à l’école, celles qui relèvent du rapport aux autres et celles liées à l’appréhension de l’ordre social. Nous verrons comment l’école catholique propose une formation globale de la personne, avec d’un côté son mode de production, de l’autre son mode de réception par les enfants. Nous développerons les concepts d’éducation globale, de contrôle social, de coordination, de disposition et d’épreuve de socialisation.

Par éducation globale, nous entendons une éducation qui vise à la formation de toutes les dimensions de la personne et s’accompagne de la protection et du contrôle social d’une institution qui se veut un « cocon ». Cette éducation se caractérise par une volonté d’encadrer tous les pans de la vie des enfants, selon un modèle éducatif que Durkheim a qualifié d’« enveloppant ». Pour lui, en effet, « l’école chrétienne, dès qu’elle apparaît, a la prétention de donner à l’enfant la totalité de l’instruction qui convient à son âge ; elle l’enveloppe tout entier » (Durkheim, 2014, p. 36). Pour agir « sur les profondeurs de l’âme », les écoles chrétiennes font « vivre les enfants dans un même milieu moral, qui leur soit toujours présent, qui les enveloppe de toutes parts, à l’action duquel ils ne puissent pour ainsi dire pas échapper » (ibid., p. 38). Darmon (2013) reprend ce concept d’enveloppement dans son travail sur les classes préparatoires. L’institution enveloppante, selon elle, se rapproche des institutions totales (Goffman, 1968) et disciplinaires (Foucault, 1975) de par le pouvoir, détenu par l’institution et exercé sur l’individu, tout en étant soucieuse du bien-être de ses membres et en assurant la gestion de la personne. Toutefois, si elle a la volonté de forger la personnalité, dans cette acception l’institution enveloppante a principalement une visée instrumentale, tournée vers la performance scolaire et sociale. Cela ne rend pas compte de l’entièreté de la mission que se donne l’école catholique, à savoir la formation de l’« Homme », intégrant dans son projet les dimensions scolaire, spirituelle et morale. Pour cette raison, nous préférons adopter le terme d’éducation « globale » déjà utilisé par Le Wita (1988) pour qualifier le projet des collèges catholiques de l’Ouest parisien. Elle considère que ces établissements visent à dispenser « une éducation globale – scolaire et morale – à laquelle il faut adhérer et se soumettre » (p. 104). Les qualificatifs « global », « intégral » et « total » sont d’ailleurs employés par l’enseignement catholique pour décrire son projet d’éducation. Il est par exemple écrit dans L’Éducation catholique au seuil du troisième millénaire que l’école a vocation à être un « lieu d’éducation intégrale de la personne humaine à travers un projet éducatif clair qui a son fondement dans le Christ ».

En étudiant une institution englobante, nous mobilisons également le concept de contrôle social, dont l’école étudiée fournit un exemple remarquable. L’interconnaissance très forte entre parents, personnel éducatif et prêtres constitue un réseau qui permet l’échange d’information et in fine le contrôle social des enfants. Ce groupe d’acteurs s’apparente aux communautés fonctionnelles décrites par Coleman et Hoffer (1987) dans le contexte des écoles catholiques états-uniennes.

En raison de la diversité des acteurs qui gravitent autour de l’école, nous nous demanderons aussi si la socialisation est plurielle, c’est-à-dire si les enfants sont exposés à des influences socialisatrices dissonantes. Pinçon et Pinçon-Charlot (2016) avancent la thèse d’une homogénéité supérieure de la socialisation primaire des héritiers de la bourgeoisie à celles d’autres classes sociales, affirmation qui est ici mise à l’épreuve du terrain. Nous porterons une attention particulière à l’étude de la coordination des instances de socialisation, à savoir à la façon dont chacun des agents de socialisation médiatise les influences possibles des autres, et notamment aux filtres que la famille installe entre l’enfant et son environnement (Kellerhals et Montandon, 1991). Nous analyserons les éventuelles stratégies de mise en cohérence développées par les parents, du mode de garde au choix de l’école, en passant par le contrôle des activités ou des sociabilités des enfants. Nous mettrons en lumière le travail réalisé par ces derniers et par les membres du personnel de l’école pour mettre en cohérence leurs visées et leurs pratiques socialisatrices.

Par ailleurs, le terrain d’enquête, parce qu’il concerne une population en haut de l’espace social, induit d’explorer la question du rapport entre valeurs traditionnelles et culture de projet (Boltanski et Chiapello, 1999). Les membres des classes supérieures sont directement confrontés, dans l’exercice de leurs activités professionnelles, aux exigences du nouveau capitalisme, dont ils transposent parfois les logiques dans leurs modèles éducatifs. Alors que l’on pourrait s’attendre à trouver dans une école catholique parisienne un ethos traditionnel et disciplinaire, les enfants s’imprègnent d’une culture de la bienveillance, du projet et de la mise en projet de soi. En articulation avec ces considérations, l’un des fils conducteurs de l’ouvrage sera les différences entre les familles des pôles économique et culturel des classes supérieures du point de vue des visées et des pratiques éducatives, réflexion déjà entamée dans la littérature (van Zanten, 2009a) que nous proposons de poursuivre.

Enfin, pour décrire en détail le processus de socialisation, nous mobiliserons la conception dynamique de la vie sociale portée par la sociologie pragmatique. Nous identifierons les épreuves auxquelles les enfants sont soumis au cours de la socialisation, qui les distribuent sur des échelles de grandeur selon le résultat (toujours incertain) du jugement sur leur capacité ou leur incapacité (Boltanski et Thévenot, 1991). Cette perspective permet de décrire la façon dont se produisent les dispositions et, in fine, de rendre compte des processus par lesquels les inégalités sociales sont produites ou renversées (Lemieux, 2018).




Construction de l’objet d’étude et cadre théorique


L’enseignement catholique, un objet peu traité par les sociologues de l’éducation

Malgré la part importante d’élèves que scolarise l’enseignement catholique, les travaux sociologiques qui lui sont consacrés sont très peu nombreux – si bien que l’on pourrait dire de la sociologie de l’école française qu’elle est avant tout une sociologie de l’école publique. Grace (2002) explique le délaissement de cet objet de recherche au niveau international par quatre facteurs ou perceptions erronées : tout d’abord, l’idée que les écoles catholiques auraient des cultures et des défis de gouvernance très différents de ceux des écoles publiques ; ensuite, la supposition qu’elles existeraient uniquement pour servir les catholiques ; une représentation de l’enseignement catholique comme processus d’endoctrinement autoritaire plutôt que d’éducation en soi ; enfin, ce délaissement serait le résultat d’une « marginalisation séculière » (Gallagher, 1997) dans la culture intellectuelle contemporaine. À ces raisons s’ajoutent sans doute un manque d’intérêt sociologique pour un système d’enseignement perçu comme ségrégatif et par conséquent peu concerné par des problèmes d’apprentissage ou d’intégration des élèves, quand la sociologie de l’école s’est longtemps intéressée aux établissements et aux élèves défavorisés ; ainsi qu’une difficulté d’accès aux établissements catholiques, relativement fermés à la recherche dans un contexte où ils sont mis en cause pour leur contribution à la reproduction des inégalités. Finalement, l’enseignement catholique constitue un « jardin secret » dans le champ de la recherche sociologique (Grace, 2002). En France, les rares études qui lui ont été consacrées proposent trois approches distinctes (Tavan, 2004) : une approche historique et institutionnelle attachée à décrire les conditions d’émergence et les modalités du système d’enseignement privé actuel ; une analyse du choix et du profil des familles qui fréquentent ce type d’établissement ; une comparaison de l’efficacité du secteur privé par rapport au secteur public.

La littérature socio-historique se focalise sur les dimensions institutionnelles spécifiques à l’enseignement privé. Tanguy (1972) montre que le double système d’enseignement est né, paradoxalement, sous la IIIe République avec les grandes lois scolaires : en ne mettant pas fin au système antérieur, elles permettent le maintien, sinon le développement, de l’école privée. En 1904, l’interdiction faite aux congréganistes d’enseigner produit également un effet inattendu : les établissements privés confessionnels ne disparaissent pas, mais se développent et s’organisent autour de directions diocésaines (Poucet, 2011). Toutefois, ce système manque considérablement de fonds. C’est finalement grâce à l’aide financière fournie par l’État dans le cadre de la loi Debré de 1959 que l’enseignement catholique va pouvoir, dans la seconde moitié du XXe siècle, élever le niveau de qualification de ses enseignants et opérer une importante réorganisation administrative (Prost, 1981). Tirant parti du flou entourant la notion de « caractère propre » inscrit dans la loi, les établissements catholiques sont en mesure de mettre en avant leur projet spécifique – religieux, éducatif ou pédagogique (Poucet, 2011). Da Costa et van Zanten (2011) dégagent trois dimensions qui rendent cette configuration institutionnelle particulière : la mission historique et renouvelée dont sont porteuses les écoles catholiques, liée à un idéal religieux et aux valeurs morales qui s’y rattachent ; le mode de management interne qui prend une forme spécifique en raison de la mission de l’école et de l’autonomie qui lui est laissée ; et l’insertion dans un marché scolaire local articulant offre éducative et demandes parentales.

D’autres travaux, majoritairement parus dans les années 1980 et 1990, se focalisent sur la question du choix des établissements et du profil de la population scolaire. Ils mettent en lumière l’affaiblissement des logiques de loyauté à l’égard du secteur public comme privé et la montée du « zapping », c’est-à-dire le passage d’un secteur à l’autre (Langouët, 2011). Ballion (1982) avance l’idée que les familles qui scolarisent leurs enfants dans le privé cherchent moins une affiliation religieuse qu’un moyen de satisfaire des besoins que le public ne saurait prendre en charge. Selon van Zanten (2011), les motivations du choix des parents peuvent se regrouper en trois catégories, plus ou moins présentes selon le profil socio-économique des familles et des institutions : recherche d’un bon niveau d’éducation, d’un cadre rassurant et de discipline, et d’un système de valeurs cohérent entre les familles et l’école. Quant au profil de la population, Héran (1996) souligne qu’elle se distingue de celle du public sur une double dimension : le privé scolarise plus de catégories favorisées, mais également plus d’élèves dont les parents sont indépendants ou travaillent dans le privé, y compris parmi les classes moyennes et populaires. Attirant majoritairement les catégories sociales supérieures, ce secteur d’enseignement joue un rôle ségrégatif de plus en plus important, participant d’une « ghettoïsation par le haut » du système scolaire (Merle, 2012).

Un dernier champ d’étude se concentre sur les effets scolaires de la fréquentation des établissements catholiques. Il est né du débat virulent lancé aux États-Unis par Coleman, Hoffer et Kilgore (1982), qui affirment que les élèves fréquentant des écoles catholiques obtiennent de meilleurs résultats que ceux du secteur public. Pour expliquer ce point, ils avancent que les établissements catholiques jouissent de la présence d’une « communauté fonctionnelle », soit des réseaux fermés de parents et d’enfants favorisant la circulation d’informations, le partage de normes et d’attentes, ainsi que le contrôle social (Coleman et Hoffer, 1987). Poursuivant ces recherches, Bryk et al. (1993) dégagent quatre facteurs expliquant l’« effet école catholique » : la structure et la culture académiques (livresque), la communauté interne (capital social), la gouvernance décentralisée (autonomie) et l’idéologie inspiratrice (sens de la mission et du but). Ces travaux ouvrent la voie à toute une série d’études sur les écarts d’efficacité entre enseignement public et privé, aux États-Unis (Carbonaro, 1998 ; Morgan et Sørensen, 1999 ; Morgan et Todd, 2009) et en Europe (Dronkers et Avram, 2010). En France, la plus grande efficacité du secteur privé par rapport au secteur public est sujette à controverse. Langouët et Léger (1991) mettent au jour l’avantage d’une scolarisation continue dans le privé. Des études récentes argumentent que cet avantage ne se maintient pas lorsque l’on raisonne sur des élèves rendus comparables en tous points : le fait de fréquenter un établissement privé serait alors sans influence sur le parcours effectué au collège (Tavan, 2004) ou sur les résultats scolaires en début de primaire (Fougère et al., 2017). Les établissements catholiques feraient en revanche preuve d’une meilleure efficacité pour faire progresser les élèves de milieu défavorisé (Ben Ayed, 2000). Le secteur public serait donc plus démocratique que le privé par son recrutement initial, mais moins dans son fonctionnement (Langouët, 2002) : il crée plus d’écarts sociaux de réussite et élimine plus d’enfants des classes populaires au fil de la scolarité.

Si ces travaux éclairent les choix scolaires, étudiés en amont, ou les effets de la fréquentation de l’enseignement catholique, saisis a posteriori, nous en savons peu sur le processus de socialisation des élèves en train de se faire au sein des établissements7. Pourtant, cet angle permettrait d’appréhender la façon dont les écoles catholiques forment et transforment les individus (Darmon, 2016), dans un système qui ambitionne, du moins dans ses statuts, d’offrir un modèle d’éducation fort et unifié.




Rendre compte de la formation des enfants de la fraction économique des classes supérieures

Étudier le projet des écoles catholiques tire en partie son intérêt du fait que ces dernières sont largement fréquentées par les enfants de chefs d’entreprise, de cadres du privé et de membres des professions libérales (Héran, 1996) – autrement dit, les classes supérieures du pôle économique8 –, dont les pratiques de socialisation sont peu connues : s’il existe une riche littérature sur les variations sociales dans les structures familiales et les styles éducatifs parentaux (Kohn, 1959 ; Bernstein, 1975a ; Kellerhals et Montandon, 1991), peu de travaux détaillent les caractéristiques propres aux classes supérieures (Laillier et Mennesson, 2019).

Lareau (2011) montre que les parents des classes moyennes et supérieures états-uniennes considèrent que leur rôle consiste à stimuler leurs enfants dans une démarche de concerted cultivation. Ces parents encadrent fortement leurs enfants en passant par l’argumentation et la négociation, et toute activité auprès d’eux est vue comme une occasion d’apprendre. Les échanges entre parents et enfants sont réguliers, mais plus limités avec les frères et sœurs, les membres de la famille élargie et le groupe de pairs. La vie extrascolaire des enfants est rythmée par un grand nombre d’activités sportives, culturelles et religieuses. De cette socialisation découlent des compétences et des dispositions qui aideront les enfants à naviguer dans le monde institutionnel. Ils apprennent à se considérer comme spéciaux et ayant droit à certains types de services de la part des adultes. Ils acquièrent également un ensemble précieux de compétences professionnelles, comme serrer la main ou regarder quelqu’un dans les yeux. Poursuivant ce travail, Calarco (2018) montre que ces enfants négocient leurs privilèges dans la classe, notamment au travers de l’insistance avec laquelle ils demandent de l’aide, des aménagements et de l’attention à leurs enseignants.

En France, van Zanten (2009) met en évidence des tendances similaires, tout en distinguant les modèles éducatifs des classes supérieures selon la structure de leur capital. Elle montre que les parents issus du pôle économique, les « technocrates », développent des stratégies de contrôle de l’environnement social et de moralisation de leurs enfants. Par contraste, du côté du pôle culturel, les « intellectuels » adhèrent à l’argumentation fondée sur des connaissances et des raisonnements logiques pour justifier les décisions parentales et inciter les enfants à faire de même concernant leurs propres choix. Dans une étude récente, Lahire et al. (2019) exposent, à partir de l’étude de cas de 35 enfants scolarisés en grande section de maternelle, la diversité des conditions d’existence et des modalités de socialisation, ceux des classes supérieures voyant leur réalité et leur pouvoir sur la réalité « augmentés ». Le modèle éducatif vers lequel tendent les parents des classes moyennes et supérieures consiste selon eux « à faire “comprendre” aux enfants leur propre intérêt à agir selon des règles explicites qui ont été souvent (pas toujours) expliquées, et parfois établies avec eux ou négociées » (p. 1027).

Ces études mériteraient d’être poursuivies et articulées plus étroitement avec la socialisation des enfants en contexte scolaire, ici catholique, particulièrement méconnu de la sociologie française. Seules trois publications font exception. D’abord, l’étude des témoignages de jeunes filles anciennement scolarisées dans les collèges Sainte-Marie de Neuilly et de Passy, réalisée par Le Wita (1988). Ensuite, la monographie de Faguer (1991) consacrée à Saint-Louis-de-Gonzague, école jésuite d’élite du 16e arrondissement plus connue sous le nom de Franklin. Enfin, le travail de Saint-Martin (1993) à Notre-Dame des Oiseaux, école catholique pour jeunes filles dites « de bonne famille » dans le même arrondissement. La première montre que les anciennes élèves rendent compte d’une éducation « globale », jusqu’à en éprouver un sentiment d’enfermement. Le second avance quant à lui que l’école déploie un mode d’éducation « total », pensé comme un substitut du pouvoir familial. La troisième argumente que l’homogénéité sociale extrêmement forte, tant au niveau des élèves que du personnel, permet à l’école de prolonger ou de compléter l’éducation familiale – parfois de l’infléchir, sans jamais la contrarier. Ces approches éclairent le dispositif de socialisation des écoles des hautes classes franciliennes. Néanmoins, elles ne permettent pas de rendre compte en détail des mécanismes par lesquels s’opère ce processus ni des contenus qui sont effectivement transmis. De surcroît, au vu des changements profonds vécus par les élites et leur éducation au cours des dernières décennies (van Zanten, 2016), ces travaux mériteraient d’être actualisés.

La sociologie des institutions de formation des élites est beaucoup plus développée dans le contexte états-unien. Deux ethnographies récentes s’intéressent à l’expérience des élèves de lycées privés d’élite de l’Est américain. Gaztambide-Fernández (2009) montre comment les étudiants apprennent à faire sens de leur privilège en se fondant sur cinq piliers : l’exclusion, l’engagement dans le travail, l’excellence, le sense of entitlement9 et une vision du futur où ils se projettent dans des espaces élitistes. Il met en évidence les relations hiérarchiques entre élèves, qui participent à la construction de leur identité. Khan (2015) se consacre pour sa part à l’étude de la formation des élites dans le lycée épiscopal Saint-Paul. Il met au jour les mécanismes par lesquels les élèves acquièrent une aisance qui est la marque du privilège. Apprenant à mettre l’accent sur le travail et le talent, mais aussi à trouver leur place au sein des hiérarchies locales, les lycéens développent de subtiles compétences interactionnelles qui leur permettent d’être à l’aise en toute situation. Toutefois, ces ethnographies ne permettent pas de saisir le partage des tâches éducatives entre les instances socialisatrices (Darmon, 2012), notamment entre famille et école. En outre, elles concernent des élèves avancés en âge, qui possèdent déjà un solide patrimoine dispositionnel lorsqu’ils intègrent l’institution.

Le présent ouvrage propose donc de suivre la voie tracée par ces travaux états-uniens, en étudiant la construction de dispositions scolaires, relationnelles et de mise en ordre du monde social dans un établissement catholique français très privilégié. Trois déplacements sont toutefois effectués : étudier ces apprentissages sous le prisme de la sociologie de la socialisation, se focaliser sur la socialisation primaire10 et prendre en compte la pluralité des instances socialisatrices.




Dépasser les antagonismes entre sociologie de la socialisation et sociologie de l’enfance

Les sociologues ont longtemps abandonné l’étude de l’enfance au profit des psychologues (Sirota, 2006). La socialisation au cours de cette période de la vie revêt pourtant une importance particulière. Dans la théorie bourdieusienne, les premières expériences contribuent à façonner l’habitus – un système de dispositions et « principe générateur » de comportements, qui agit ensuite comme un filtre au travers duquel l’individu perçoit le monde extérieur et « sélectionne » dans son vécu ce qui ne remet pas en cause les acquis antérieurs (Bourdieu, 1980). S’inscrivant dans la lignée de ces travaux, les sociologues de la socialisation invitent à ouvrir cette « boîte noire » et à en décrire les mécanismes concrets : les cadres, les modalités et les produits (Darmon, 2016 ; Depoilly et al., 2019 ; Lahire et al., 2019).

Pour ce faire, les écoles sont un lieu privilégié d’étude : « plaques tournantes » (Darmon, 2016) de la socialisation primaire, elles sont à la fois des institutions de socialisation spécifiques et des espaces de mise en contact et d’articulation des autres formes de socialisation. D’une part, nous proposons d’aborder l’école comme un « ensemble relativement cohérent de pratiques, discursives et non discursives, d’objets et de machines » qui contribue à « fabriquer » un type d’individu particulier (Lahire, 2005, p. 323). Institution légitime et obligatoire, elle intervient très tôt, et durablement, dans l’éducation des enfants (Lahire, 2019). La sociologie des curricula invite à mettre au jour le programme de formation officiel, mais aussi tout ce qui s’apprend à l’école sans être explicité (Perrenoud, 1994), ce que l’on appelle le curriculum caché (Forquin, 1984), des apprentissages plus diffus et moins visibles tels que l’intériorisation de schèmes sociaux liés à l’organisation de la société (Young, 1971). D’autre part, compte tenu de la diversité de personnes (parents, enseignants, personnel administratif, prêtres, groupe de pairs) qui participent, à des degrés divers, à la socialisation des enfants dans l’enseignement catholique, nous proposons de questionner le caractère pluriel de la socialisation, en considérant les modalités de la concurrence ou de la cohérence des instances entre elles.

En sus du projet socialisateur des adultes, nous nous intéressons au travail d’appropriation des situations par les enfants et à leurs éventuelles résistances. Nous rendons compte de leur expérience subjective, de la marge d’autonomie qui subsiste dans leur socialisation et des conditions de possibilité de leurs résistances. À la manière de Dubet et Martuccelli (1996), qui étudient l’expérience scolaire des écoliers, ou de Montandon (1997), qui relate les expériences enfantines de l’éducation dans la famille et à l’école, il s’agit d’explorer les représentations et les systèmes de sens des enfants – et notamment le sens qu’ils attribuent à leur éducation. L’un de nos objectifs est de chercher à quelles conditions ils s’approprient les contenus qui leur sont transmis. En somme, plutôt que de supposer l’efficacité des pratiques socialisatrices, nous proposons de l’interroger.

Dès lors, nous nous tournons vers la sociologie de l’enfance (ou Childhood Studies), bien qu’à première vue, elle paraisse incompatible avec la sociologie de la socialisation : elle s’est construite par opposition à celle-ci, lui adressant deux reproches (Diter, 2019). En premier lieu, elle invite à prendre au sérieux les compétences et la capacité d’action (agency) des enfants et à s’éloigner d’une conception de la socialisation comme processus vertical ou mécanique (James et Prout, 1990 ; Corsaro, 1997 ; Qvortrup et al., 2009). Il s’agit de considérer les enfants non pas comme des réceptacles passifs de l’influence socialisatrice de leur environnement, dénués de toute marge d’autonomie, mais comme des agents de leur socialisation. En second lieu, elle propose de sortir d’une vision « adulto-centrée » concevant les enfants comme des êtres incomplets, « en devenir », qui apparaîtraient toujours en termes de « manque » (Arleo et Delalande, 2010). Plutôt que de s’intéresser uniquement au travail que produisent les adultes et les institutions sur eux, elle préconise d’approcher les enfants comme des êtres au présent et de les constituer en sujets dignes d’étude. Sur le plan empirique, les travaux se sont principalement attelés à rendre compte des pratiques, des valeurs et des croyances que les enfants ont en commun en tant que membres d’une même classe d’âge (Court, 2017), en étudiant en particulier les interactions entre pairs (Adler et Adler, 1998 ; Thorne, 1993 ; Delalande, 2001 ; Arleo et Delalande, 2011). Toutefois, les Childhood Studies en sont venues à insister sur l’existence de cultures enfantines autonomes, au détriment de l’étude de la différenciation sociale et des inégalités qui découlent de la prime socialisation (Court, 2017 ; Lignier et Pagis, 2017 ; Diter, 2019 ; Lahire, 2019). Cet ouvrage propose donc de tenir compte des critiques formulées par la sociologie de l’enfance, tout en gardant à l’esprit que les pratiques des agents socialisateurs, tout comme celles des enfants, sont structurées par des rapports sociaux de classe, de genre, de race et de génération (Depoilly et Kakpo, 2019). Sans être jamais « passifs », les enfants sont « dépendants » des adultes avec qui ils sont liés et qui structurent leurs actions et réactions (Lahire, 2019).

La mise en dialogue des différents champs d’étude et approches théoriques permettra de comprendre comment les régularités (et les inégalités) observées au niveau macro – la réussite scolaire et sociale des enfants de classes supérieures – sont produites au niveau local (Mehan, 1997), en observant la construction en train de se faire de dispositions enfantines, socialement différenciées et différenciatrices.






Méthode et protocole de recherche


Penser par cas. L’école Sainte-Marie

Nous proposons d’explorer la socialisation dans l’enseignement catholique primaire à partir d’un cas : celui de l’école Sainte-Marie11. L’étude de cas ne prétend pas à la représentativité, puisqu’aucun cas ne saurait être parfaitement « représentatif » de l’ensemble des configurations locales (Small, 2009). Sa valeur tient plutôt à l’analyse détaillée d’un processus, celui de la socialisation. En explorant les liens entre contexte, modes et appropriations de la socialisation dans un établissement catholique, nous mettons en évidence l’acquisition précoce de dispositions scolairement et socialement rentables par les enfants.


L’école Sainte-Marie


Sainte-Marie est une école primaire parisienne qui accueille environ 380 élèves de la maternelle au CM2. Elle se situe dans une rue calme du quartier des Magnolias. Selon ses archives, elle fut ouverte au début du XXe siècle et était alors divisée en deux sites. Pour faire face à l’augmentation des demandes d’inscription, les précédents directeur et curé ont réalisé des travaux pour accueillir tous les élèves dans les locaux de la paroisse. Les bâtiments n’en restent pas moins exigus. La cour de récréation de quelques centaines de mètres carrés accueille tous les enfants lors de la pause méridienne. Les classes de maternelle sont au rez-de-chaussée, celles des cours élémentaires réparties dans les étages du bâtiment, les niveaux scolaires augmentant avec les paliers. Au cinquième et dernier étage, les élèves de CM2 ont une vue imprenable sur Paris.

L’école étant sous contrat d’association, les enseignants suivent le programme de l’Éducation nationale, auquel s’ajoute la catéchèse. Les élèves vont à l’école de 8 h 30 à 16 h 30 les jours de semaine, à l’exception du mercredi – une temporalité différente de celle du secteur public, soumis à la réforme des rythmes scolaires. La population accueillie est relativement homogène : il s’agit d’enfants majoritairement blancs et issus des classes supérieures, en particulier des fils et filles de cadres du privé, de chefs d’entreprise et de membres des professions libérales. La scolarité coûte un peu plus de 1 000 euros par an12.





Pour observer en détail la socialisation en train de se faire, nous avons adopté une approche ethnographique. Dans la lignée de la grounded theory (Glaser et Strauss, 1967) et de l’école de Chicago, une enquête de terrain, inductive, fondée sur l’observation in situ de phénomènes sociaux a été privilégiée (Burawoy, 2003). Cherchant à suivre les enfants dans leur quotidien, notre présence soutenue était un moyen d’assister à une pluralité de situations et d’activités. Nous avons choisi de nous focaliser sur deux niveaux, les classes de cours préparatoire (CP) et de cours moyen 2e année (CM2), afin d’identifier d’éventuelles différences entre le type de personne qui entre dans l’institution et qui en sort. Revenons sur les différentes phases d’enquête13.




Entrer dans une école catholique :
bénéficier de la culture d’accueil

L’opportunité d’entrer à Sainte-Marie s’est présentée en participant à un projet avec la Ville de Paris, dans le but d’accéder à une école primaire pour notre mémoire de master. Le projet, qui visait à comparer les multiples façons de « vivre ensemble » au sein des écoles parisiennes, a finalement été abandonné, faute de temps et de budget. Mais nous savions que la directrice de l’école Sainte-Marie, Mme Fournier, avait répondu positivement à la demande d’accueil d’un chercheur, probablement en lien avec son humanisme catholique et sa volonté de faire « vivre ensemble » des enfants « différents ». Avertie de la difficulté d’accéder aux mondes fermés que sont les écoles, et intéressée par l’idée d’intégrer une école catholique, nous avons considéré que ce premier contact pourrait faciliter l’accès au terrain. Nous avons donc relancé Mme Fournier avec le soutien d’une connaissance, Sylvie Da Costa, qui travaille au secrétariat général de l’enseignement catholique. Elle a accepté de nous rencontrer en septembre 2019. Nous nous sommes présentée comme une étudiante en sociologie menant une recherche sur les sociabilités enfantines, notre sujet d’alors. Intéressée par le projet, elle a organisé une rencontre avec les enseignants de CP et de CM2, qui ont accepté de nous accueillir dans leur classe pour six mois. Un mot indiquant l’objet de l’enquête et ses conditions a été transmis aux parents via un courriel intitulé « Étudiante de Sciences Po dans notre école ». Aucun parent ne nous ayant contactée ou ayant mis en cause notre présence, nous avons pu commencer les observations.

Lors des premiers jours sur le terrain, nous avons rencontré les élèves des classes concernées. Nous avons veillé à leur transmettre suffisamment d’informations pour rendre intelligible l’enquête : ses buts, la nature de la collaboration qui leur était demandée, ce qu’il adviendrait des données et comment les résultats seraient utilisés (Alderson et Morrow, 2020). Nous leur avons expliqué que nous allions observer leur quotidien et prendre des notes à ce sujet, mais que cela ne s’apparentait en rien à une évaluation. Nous leur avons dit que notre but était de rédiger un mémoire dans le cadre de nos études, autrement dit, un texte de cent pages. Cette dernière information les a particulièrement marqués, au point qu’il n’est pas passé une journée sans qu’un enfant ne nous demande combien de pages il restait à écrire.

Après ces présentations – moins d’un mois après la rencontre avec la cheffe d’établissement –, nous pouvions circuler librement dans l’école et étions accueillie dans quatre classes. Cette entrée rapide a été facilitée par la culture d’accueil de l’institution, saillante lors de la présentation en classe de CP. À la question d’un enfant sur la raison de notre venue, son enseignante répond : « Parce qu’on a ouvert notre porte et je me suis dit que vous seriez d’accord, on est accueillants » (Journal de terrain14, 15/11/19). Elle a également été facilitée par la proximité sociale avec les acteurs. Être une élève blanche de Sciences Po familière de la culture catholique – enfant, nous avons suivi des cours de catéchisme en dehors de l’école, publique – a probablement permis d’être plus rapidement acceptée. Une connivence a également été établie sur le plan scolaire, tous les enseignants ayant rédigé ou commencé à rédiger un mémoire pendant leurs études, voire une thèse dans un cas. Pour ces raisons, les liens avec le personnel éducatif se sont tissés très vite. Certains nous proposaient spontanément de nous joindre à une activité ou une sortie, ou modifiaient le programme de la journée pour donner à voir des pratiques diversifiées. Tous se sont inquiétés de savoir si nous avions les éléments nécessaires pour mener à bien notre étude, à l’instar de la directrice : « J’arrive à l’école. Mme Fournier est à l’entrée. Elle prend de mes nouvelles et me demande comment avancent mes recherches. Je dis que je suis contente, elle me répond : “Ah, donc vous avez de la matière pour votre étude, tout va bien ?” » (JT, 12/11/19).




S’intégrer aux communautés adulte et enfantine

D’octobre 2019 à mars 2020, nous avons visité l’école un à deux jours par semaine, suivant les enfants tout au long de leur journée : en classe, dans la cour de récréation, à la cantine, lors de séances de sport et de sorties scolaires. Après deux mois de présence, il a été possible d’assister à la catéchèse ainsi qu’aux célébrations religieuses. Au total, le travail in situ représente 214 heures d’observation et plusieurs centaines de pages de journal de terrain. À partir de mars 2020, l’observation s’est poursuivie en ligne en raison du confinement national15. Nous avons pu retourner à l’école avec les élèves en juin et juillet 2020.

Une présence soutenue et sur le temps long a permis d’être proche des enfants et de devenir à leurs yeux une figure familière. Sensible au fait que les rapports entre les adultes et les enfants sont hiérarchisés et que de la position en surplomb d’adulte découle une plus grande vulnérabilité des enfants, nous avons cherché à construire une relation d’enquête qui se distingue d’une relation d’autorité (Kirk, 2007 ; Horgan, 2017). Cela était d’autant plus nécessaire que la recherche se déroulait en contexte scolaire, favorisant leur obéissance. Pour tenter de diminuer l’asymétrie de la relation, nous avons fait le choix de ne pas faire usage de pouvoir ni d’intervenir sauf en cas d’absolue nécessité (Harvey et Lareau, 2020). Lors des récréations, lorsque des élèves venaient se plaindre d’un conflit et nous demandaient d’intervenir, nous avons décidé de leur dire systématiquement d’aller trouver du soutien auprès de la surveillante et des enseignants (Thorne, 1993). Nous passions un temps considérable avec eux plutôt qu’avec les adultes, privilégiant les discussions et les jeux dans la cour de récréation tels que le jeu du « Ni oui ni non », le concours du « manteau le plus doux » ou encore des jeux d’imagination où nous gagnions « un café, un chocolat chaud et un appareil à raclette ». Cultivant une curiosité sincère envers leur expérience, nous leur demandions souvent des explications par rapport à leurs actions, curiosité qui nous éloignait un peu plus de la figure typique de l’adulte. Nos propriétés sociales nous ont également considérablement aidée : âgée d’une vingtaine d’années au moment de l’enquête, nous avions l’air jeune et maîtrisions leur vocabulaire. En tant que femme, nous avons évité les suspicions qu’aurait pu provoquer une présence masculine dans l’école (Murcier, 2005 ; Lignier, 2008). Finalement, la relation de confiance tissée pendant plusieurs mois et la position de chercheuse comme « apprenante », à l’écoute et disponible, a permis d’entretenir une « éthique relationnelle » (Gervais et al., 2020). Notre statut hybride n’en a pas moins troublé les enfants, ce qui était perceptible dans l’oscillation courante de certains d’entre eux entre le vouvoiement et le tutoiement. Tous n’ont pas adopté la même attitude à notre égard : certains nous percevaient comme une adulte à part entière, détentrice d’une autorité statutaire, tandis que d’autres nous traitaient plutôt comme une sorte d’amie.

Le fait que nous prenions des notes sur un carnet a éveillé leur curiosité. Certains tentaient de rapprocher cette activité d’une activité scolaire, à l’instar d’un élève de CM2 qui a demandé : « Vous faites un brouillon, c’est ça ? » (JT, 11/10/19). Ils étaient curieux de savoir sur quoi portaient ces notes, comme le montre la situation suivante : « Pedro demande qui monte à cheval dans la classe. J’écris les prénoms dans mon carnet. Nathan s’en rend compte et me dit, amusé : “Ah ça, tu le notes !” » (JT, 17/12/19). Certains élèves ont demandé avec insistance à lire ces carnets, ce que nous refusions, expliquant qu’il s’agissait d’écrits personnels. Avec les plus jeunes, les carnets ont été le support d’autres activités que la prise de notes : ils éprouvaient un grand plaisir à dessiner et, plus rarement, à écrire dedans.

Outre nos activités, notre apparence physique a été une source constante d’interrogation et de discussion pour les enfants. Le fait d’avoir les cheveux courts, considérés comme un attribut masculin, les interrogeait, et certains ont demandé si nous étions une fille ou un garçon. Les boucles d’oreilles et les vêtements étaient également un sujet de discussion courant : « Récréation. Deux filles de CM2 viennent me voir : l’une pour me dire qu’elle aime bien mon manteau, l’autre mes chaussures » (JT, 11/10/19).

Trouver sa place dans l’école catholique a également impliqué de trouver une posture spirituelle. En raison de notre familiarité avec la culture catholique, nous avons choisi de faire ce qui nous semblait le plus naturel, à savoir effectuer les mêmes gestes que l’assemblée : faire le signe de croix, réciter les prières, chanter doucement, etc. Nous avons ainsi pu faire l’expérience de l’avantage que confère une connaissance de l’intérieur, issue dans notre cas d’une éducation religieuse (Dargent, 2021). Cela a permis une intégration dans la communauté, comme le reflète le fait qu’une catéchiste explique un jour aux enfants : « Il y a des gens autour de vous, comme moi, comme Émilie, comme le père Baptiste, qui vous mettent sur le chemin de la bonne parole » (JT, 31/01/20). L’extrait laisse néanmoins paraître l’ambiguïté de notre statut et la difficulté d’adopter complètement une posture de « moindre adulte » (Mandell, 1988), les acteurs nous ramenant constamment à notre âge, qui implique de faire partie de la communauté éducative.

Finalement, notre position dans la société locale était une sorte d’« implication douce » (Olivier de Sardan, 2000). Nous étions, du fait d’une présence prolongée et de la proximité avec les acteurs, beaucoup plus intégrée et familière avec le terrain qu’une simple visiteuse, sans être pour autant une actrice directe du jeu local, dans le sens où aucun rôle éducatif précis ne nous était attribué. Cette position nous a permis d’acquérir progressivement une maîtrise des codes, usages et logiques des acteurs. Du fait de cette acculturation, et de notre connaissance préalable de ce monde mentionnée plus haut, il est possible que nous n’ayons pas vu des choses qu’un inconnu aurait trouvées saillantes. Toutefois, il ne semble pas que cela ait empêché d’observer le terrain avec un « regard étranger ». À chaque visite, nous avions l’impression de nous rendre dans un autre monde, bien que localisé à quelques stations de métro de chez nous. Nous attendant à intégrer une école à l’ethos traditionnel, nous avons été surprise par la prégnance de la culture du projet, de la mobilité, de la bienveillance. En cela, la situation d’étude se rapproche de celle évoquée par Spindler (1982), qui décrit le rôle de l’anthropologue travaillant sur sa propre société comme celui de rendre le familier, étrange, plutôt que l’étrange, familier.




Réaliser des entretiens et faire circuler un questionnaire auprès des élèves

À la suite des observations, nous avons réalisé des entretiens avec les enfants et leur avons proposé de compléter un questionnaire. Considérant qu’ils sont, au même titre que les adultes, des acteurs sociaux capables (Garnier, 1995) – c’est-à-dire qu’ils sont à même de réfléchir, d’émettre des opinions et de composer avec leur réalité –, nous avons accordé crédit et fiabilité à leur parole.

Nous avons d’abord mené des entretiens collectifs par groupe de trois à cinq avec la quasi-totalité des élèves de CM2. Les laisser constituer les groupes eux-mêmes permettait de les mettre à l’aise et de rendre compte de leurs interactions. Ces entretiens, d’une durée de 20 à 50 minutes, portaient sur leur expérience de la famille et de l’école, ainsi que sur leurs activités et sociabilités. Après leur avoir présenté les conditions de l’entretien, leur accord verbal était demandé au début de l’enregistrement. Les enfants étaient informés qu’ils avaient le droit de ne pas répondre à certaines questions et qu’ils pouvaient arrêter l’entretien à tout moment. Nous avons tâché d’être sensible à leur potentiel inconfort ou ennui, de façon non seulement à ne pas leur nuire, mais à ce que la recherche soit une expérience positive pour eux (Hugman et al., 2011). Les entretiens ayant lieu à l’école, nous avons effectué un travail de déscolarisation de la relation d’enquête pour réduire les biais de désirabilité. Nous leur avons assuré qu’il n’y avait pas de bonne ou de mauvaise réponse, qu’ils pouvaient s’exprimer selon les mots qu’ils souhaitaient et que nous pouvions tous adopter une attitude corporelle détendue. Ce dernier point était facilité par le fait que nous étions assis par terre en cercle dans le couloir. Les enfants ont l’air d’avoir pris plaisir à participer : la situation d’entretien a suscité de riches dialogues, ils se coupaient souvent la parole, attendaient impatiemment leur tour (bien que certains entretiens aient eu lieu pendant la récréation) et demandaient avec empressement la « question suivante », percevant l’interview comme un jeu.

Nous avons également réalisé 12 entretiens individuels avec des élèves de CM2 afin de creuser les mêmes thématiques dans un contexte où ils ont plus de temps pour s’exprimer. Pour des raisons pratiques, nous n’avons contacté que ceux dont nous connaissions les parents pour avoir mené un entretien avec eux. Ils étaient chargés de proposer à leur enfant un appel vidéo de 30 minutes, cette phase de l’enquête se déroulant pendant le confinement (seul un n’a pas fait suite). Les entretiens ont finalement duré de 50 minutes à plus de deux heures : généralement à l’aise, les enfants avaient l’habitude de s’exprimer à l’oral, avec des adultes, et de justifier leurs choix. Ils semblaient très heureux de mettre en récit leurs expériences et d’être pris au sérieux. Leur confiance était aussi probablement due au format de l’appel vidéo, qui permettait de se tenir à distance de l’intervieweuse et de parler depuis un endroit sûr, le domicile.

À la suite des entretiens, nous avons proposé à tous les élèves de CP et de CM2 de compléter un questionnaire : cela permettait de recueillir des informations de façon systématique pour un groupe important d’enfants (n = 87) et de réaliser des entretiens structurés avec les élèves de CP. L’utilisation de méthodologies variées était également un moyen de proposer aux enfants différents médiums d’expression (Clark et Moss, 2011). Le croisement des données issues du questionnaire et des entretiens a permis de lier les régularités visibles dans les réponses écrites aux représentations et systèmes de sens des enfants. Après avoir relu les carnets d’observation et repris les guides d’entretien qui ont servi de trame, nous avons dégagé six thématiques pour le questionnaire, permettant de couvrir différents contextes de socialisation et rapports au monde : la famille, l’école, les sociabilités enfantines, les activités extrascolaires, l’avenir scolaire et professionnel, le quartier. Étant donné les écarts de compétences, notamment en lecture, nous avons opté pour des techniques de passation différentes selon l’âge. Les élèves de CM2 ont répondu au questionnaire en une heure, en classe entière et en autonomie. Si leur sérieux nous a surprise, nous ne pensons pas qu’ils aient perçu la situation comme une évaluation. En attestent leurs smileys, les blagues écrites à notre intention ou encore l’extrait suivant :

Passation du questionnaire chez les CM2B. La porte est ouverte, Pedro (l’enseignant des CM2A) passe avec ses élèves et dit : « Vous avez vu : évaluation ! » en riant. Clarence, qui complète le questionnaire près de la porte, répond : « C’est pas une évaluation, hein ! » Plusieurs élèves disent en chœur : « C’est un questionnaire ! » (JT, 25/06/20)


Quant aux élèves de CP, nous avons décidé de leur faire passer le questionnaire par groupe de quatre pendant le temps scolaire, sur proposition des enseignantes. Pour favoriser leur participation, nous avons présenté le questionnaire – allégé par rapport à celui des CM2 – sous la forme d’un jeu. Nous leur proposions de tirer à tour de rôle un dé sur lequel nous avions collé des gommettes colorées qui renvoyaient aux six parties thématiques. Ils devaient ensuite piocher dans un sac un jeton numéroté, qui correspondait à une question qu’ils étaient chargés de lire. Nous les aidions à écrire leurs réponses sur le questionnaire.




Interroger les agents socialisateurs

Pour étudier le dispositif de l’école, nous avions besoin d’interroger le personnel qui y travaille. Deux entretiens ont été réalisés avec la directrice, trois avec les enseignants et un avec le prêtre le plus présent dans l’école. Nous avons également interviewé 27 parents ou couples de parents : 16 mères, 8 pères et 3 couples. Afin de les solliciter pour un entretien, nous avions diffusé un message via les enfants. Le nombre de réponses positives fut surprenant : près d’un parent sur deux a accepté d’être interviewé, malgré leur emploi du temps très chargé. Nous attribuons cela à trois facteurs. D’abord, il était écrit dans le mot que cela nous aiderait, ce qui faisait probablement écho à la culture catholique diffuse dans l’école qui prône la main tendue. Une mère nous raconte : « Je sais plus à qui je disais : “Ah moi, je fais ma bonne action, je vais recevoir Émilie pour lui faire son truc !” » (Mme Delaunay). Ensuite, les parents avaient entendu parler de cette recherche pendant des mois en discutant avec leurs enfants, ce qui a sûrement suscité leur curiosité. Enfin, certains voulaient obtenir des informations sur ce que nous faisions à l’école et mieux connaître nos intentions, éprouvant également parfois un intérêt pour l’objet de recherche.

Nous avons essayé d’interviewer des parents d’enfants de profils différents, tant en termes de caractéristiques sociales (âge, genre, origine ethno-raciale) que de position dans l’école (statut au sein du groupe de pairs, réussite scolaire, attitude en classe, etc.). Les entretiens ont duré entre une et quatre heures, deux en moyenne. Après avoir décrit leur parcours biographique et professionnel, les parents étaient invités à raconter le choix de l’école, l’insertion dans la communauté éducative, le parcours scolaire de l’enfant, ses sociabilités et ses activités, et leur rapport au quartier.

Les premiers entretiens se sont déroulés dans les cafés du quartier ou à domicile. Entrer dans les appartements des familles a permis d’observer leurs conditions de vie. Nous avons pu noter les salons spacieux, les cuisines modernes, la présence inégale de bibliothèques selon les foyers, des portraits de famille dans certains cas, des jardins dans d’autres. Lorsque nous avons interviewé des couples, nous les avons vus interagir pour justifier leurs opinions et leurs choix. Les entretiens pouvaient être très formels – face à face autour d’une table, dans un bureau – ou, au contraire, prendre une tournure plus détendue, à l’instar d’un père cadre de banque qui nous accueille en chaussettes un soir de semaine, fatigué par un déplacement professionnel. Après le 15 mars 2020, le travail s’est poursuivi en visioconférence. De façon surprenante, nous avons eu accès à des informations relativement similaires : nous avons pu observer les lieux et les interactions entre les membres de la famille via la caméra. Un avantage considérable de la situation était que certains parents, habituellement très occupés, étaient un peu plus disponibles. Cependant, nous avons aussi fait l’expérience des difficultés inhérentes au travail de terrain en ligne. Ainsi, le téléphone ou l’ordinateur ont représenté une barrière à des échanges habituellement plus naturels et les coupures, le manque de réseau et les interventions extérieures ont affecté la qualité et la fluidité de la communication (Clouet et al., 2020).




Traitement des données

Les entretiens ont été retranscrits de façon intégrale, non sélective et manuelle. Les mots sur lesquels les acteurs ont insisté sont écrits en italique. Lorsqu’ils coupent ou sont coupés dans leur récit, nous avons placé le signe « / ». Les discours sont rapportés tels quels, avec leurs éventuelles fautes grammaticales ou orthographiques. Tous les prénoms et noms ont été modifiés. Nous avons tenté de les remplacer par des pseudonymes socialement proches en termes de genre, d’origine sociale, d’appartenance générationnelle, d’affiliation religieuse et d’ancrage géographique. Toutefois, à l’égard des enfants possédant des prénoms rares et distinctifs, nous avons dû faire preuve d’imagination pour remplacer au mieux des prénoms oubliés de la Bible. Pour identifier les enseignants, nous avons placé la lettre « e » après leur pseudonyme, suivi du niveau dans lequel ils enseignent. Dans les cas où nous craignons qu’un adulte ou un enfant ne dise quelque chose de controversé et soit reconnu par les membres de la communauté, nous ne le nommons pas directement.




Plan de l’ouvrage

Le présent ouvrage se découpe en deux parties, qui décrivent ensemble l’éducation globale que reçoivent les enfants à l’école catholique. Dans la première partie, nous présentons le projet d’éducation mis en œuvre par les parents et le personnel de l’école. Le premier chapitre explore le contexte de socialisation des enfants : le cadre urbain et social dans lequel ils grandissent et les modalités de la socialisation familiale. Le deuxième chapitre interroge la façon dont les instances de socialisation que sont la famille, l’école et la paroisse s’articulent entre elles. Le troisième chapitre est consacré à l’étude du dispositif de socialisation de l’école : il s’agit de dégager ses objectifs, c’est-à-dire le type d’individu qu’elle cherche à former, et comment ce dispositif se décline en pratique. Néanmoins, considérant que l’étude du contexte et des intentions socialisatrices des adultes ne suffit pas à rendre compte du processus de socialisation, qui dépend aussi de la réception et de l’appropriation des normes par les enfants, la seconde partie de l’ouvrage se focalise sur la socialisation de leur point de vue. Le quatrième chapitre étudie leurs appropriations du curriculum de l’école. Dans le cinquième chapitre, nous analysons la production de normes enfantines dans les relations entre pairs. Le dernier chapitre est consacré à l’étude de la construction d’un rapport singulier au monde social. La conclusion évoque les contributions de l’ouvrage et quelques pistes de recherche pour le futur.
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